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Préambule

Commune rurale et territoire marqué par l’éle-
vage, Salles-Curan offre un cadre de vie at-
tractif et bénéficie de la proximité du lac de 
Pareloup. Ce dernier est le support d’une im-
portante activité touristique estivale. L’hémor-
ragie démographique étant stoppée depuis 
peu, la commune se trouve devant un nou-
veau défi, celui de la préservation d’un cadre 
de vie exceptionnel sans empêcher le déve-
loppement de la commune. Cet enjeu est de 
taille, la qualité du cadre de vie étant l’image 
de marque de la commune et son facteur es-
sentiel d’attractivité.

Pour répondre aux enjeux de son territoire, le 
Conseil Municipal de Salles-Curan a décidé 
de réviser son Plan d’Occupation des Sols 
(POS) et de le transformer en Plan Local d’Ur-
banisme (PLU).

Cette procédure est l’occasion pour les élus, 
leurs techniciens et leurs partenaires insti-
tutionnels, comme les habitants de la com-
mune, de se pencher sur les problématiques 
rencontrées à Salles-Curan et sur les atouts 
et opportunités à saisir pour leur cité. Ce mo-
ment de réflexion partagée est également 
l’occasion de dessiner les contours d’un projet 
de territoire qui mêle réalisme et volonté de 
développement en proposant des aménage-
ments à court, moyen et long terme.

Rappel: le PADD
L’article L.151-2 du Code de l’Urbanisme in-
troduit depuis la loi Solidarité et Renouvelle-
ment Urbain du 13 décembre 2000, la notion 
de Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables (PADD).
Le PADD est un document obligatoire, expri-
mant la politique d’urbanisme de la commu-
ne. Il doit faire l’objet d’un débat au sein du 
conseil municipal, concernant les orientations 
générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, au plus tard deux 
mois avant l’examen du projet arrêté de Plan 
Local d’Urbanisme (art . L.153-12 et suivant 
du Code de l’Urbanisme).

Les orientations générales d’aménagement et 
d’urbanisme retenues et retranscrites dans le 
PADD communal doivent respecter les objec-
tifs et principes édictés par le Code de l’urba-
nisme et notamment: 

Article L101-1 du CU
«Le territoire français est le patrimoine com-
mun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestion-
naires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis 
à l’article L.101-2, elles harmonisent leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de 

l’espace dans le respect réciproque de leur 
autonomie.»

Selon l’article L101-2 du code de l’Urbanisme, 
le plan local d’urbanisme détermine les condi-
tions permettant d’assurer, dans le respect 
des objectifs de développement durable:

«1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones ur-
baines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développe-
ment urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des cen-
tres urbains et ruraux ;
c) Une utilisation économe des espaces natu-
rels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protec-
tion des sites, des milieux et paysages natu-
rels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et 
du patrimoine bâti remarquables ;
e) Les besoins en matière de mobilité.

2° La qualité urbaine, architecturale et paysa-
gère, notamment des entrées de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rura-
les et la mixité sociale dans l’habitat, en pré-
voyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents 
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et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, 
d’activités économiques, touristiques, sporti-
ves, culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement com-
mercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces 
et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des com-
munications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à 
l’usage individuel de l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques.

5° La prévention des risques naturels prévisi-
bles, des risques miniers, des risques techno-
logiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de l’air, 
de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystè-
mes, des espaces verts ainsi que la création, 
la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique 
et l’adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l’éco-

nomie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir 
de sources renouvelables.»

De plus, les orientations du PADD sont égale-
ment en cohérence avec les dispositions rela-
tives aux lois d’aménagement et d’environne-
ment, et notamment :

- La loi SRU.

- La loi Montagne, laquelle vise à la préser-
vation des espaces, paysages et milieux ca-
ractéristiques de la montagne et des espaces 
agricoles

- La loi Littoral, dont les principales notions 
traitent d’une part de l’organisation et de la 
maîtrise de l’urbanisation, de façon d’autant 
plus contraignante que le rivage est proche, 
d’autre part de la protection d’espaces remar-
quables et fragiles. Par ailleurs, elle vise éga-
lement à préserver le libre accès au rivage.

- La loi sur l’Eau, concernant la protection, la 
mise en valeur et le développement de la res-
source utilisable, dans le respect des équili-
bres naturels.

- La loi Paysage, laquelle vise à prendre en 
compte la préservation des paysages, la maî-
trise de l’évolution des paysages, et l’identifi-

cation des paysages qui méritent d’être pré-
servés et les moyens de le faire.

- La loi Carrières, relative aux installations 
classées pour la protection de l’environne-
ment.

- Dispositions du Grenelle 2 de l’environne-
ment (12 juillet 2010), portant engagement 
national pour l’environnement autour de six 
chantiers (bâtiments et urbanisme ; trans-
ports; énergie et climat ; biodiversité ; risque, 
santé, déchets et gouvernance ; performan-
ces énergétiques).

- Dispositions de la Loi de Modernisation Agri-
cole (27 juillet 2010), visant notamment à la 
préservation des espaces agricoles.

- Dispositions de la Loi ALUR ou loi pour l’Ac-
cès au Logement et à un Urbanisme Rénové 
(mars 2014).

- Dispositions de la Loi d’Avenir pour l’Agri-
culture, l’Alimentation et la Forêt (13 octobre 
2014).

Le présent document énonce donc les gran-
des orientations d’aménagement et de déve-
loppement qui sous-tendent et structurent le 
projet de territoire de la commune de Salles 
Curan.
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Le PADD communal constitue le cadre de ré-
férence et de cohérence pour les différentes 
actions d’aménagement que la commune en-
gage à court et à long terme.
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Projet d’Aménagement et de Développement Durable: PADD

Il est issu des conclusions du diagnostic territorial dressé à l’échelle de la commune de Salles 
Curan et de son territoire (pôles économiques et agglomérations proches). 

La stratégie de développement durable de la commune de Salles Curan s’articule autour des 
grandes orientations suivantes :

I. Organiser le développement urbain

2. Renforcer le développement de l’économie

3. Renforcer l’accessibilité

4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

5. Protéger les paysages agricoles et naturels

6. Gérer les ressources

7. Prévenir les risques

Ces objectifs ont été déclinés en sous-objectifs de manière à refléter au mieux la réalité locale et 
à définir plus clairement les orientations à suivre.

Il est à noter que les thèmes présentés sont parfois transversaux et peuvent êtres abordés sous 
plusieurs angles. Ainsi, une action peut très bien répondre à plusieurs objectifs (ex : la protection 
de haies champêtres peut participer à la préservation des paysages, des milieux naturels, à la 
lutte contre l’érosion et à l’insertion paysagère des nouvelles constructions).
En outre, certains objectifs ne relèvent pas directement de questions d’urbanisme mais renfor-
cent la cohérence de la démarche initiée par la municipalité.

Ces orientations constituent un plan directeur à court et moyen terme, soit environ pour les 8 à 
10 années à venir.
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communal est négatif depuis 1990. Cependant 
ce solde naturel négatif est à nuancer en raison 
de la présence, sur la commune, d’équipements 
tels que le foyer logement ayant une forte inci-
dence sur ce solde. Sur la période 2006/2011, le 
solde migratoire compense le solde naturel.

Ce renouveau démographique traduit une nou-
velle attractivité du territoire communal, en rai-
son, notamment, des aménagements routiers 
et du renforcement de la position centrale de 
Salles Curan au sein de la Communauté de 
Communes. A l’échelle de la Communauté de 
Communes, Salles Curan reste la commune la 
plus peuplée, avec 19% de la population inter-
communale.

La commune apparaît comme une commune 
vieillissante. L’analyse des tranches d’âge de la 
population montre une part importante des plus 
de 45 ans : les 45-59 ans représentent 22% de 
la population totale. L’indice de vieillissement 
(IV) de la commune, en 2011, souligne égale-
ment le caractère vieillissant de la commune : 
IV = 170 (Département = 117).
Le nombre moyen de personnes par ménage, 
(2,2 personnes par ménage) correspond à la 
moyenne départementale (2,1).

L’enjeu pour la commune est dans un pre-
mier temps de poursuivre la stabilisation  
démographique et dans une second temps 
d’encourager une croissance positive.

Evolution de la population entre 1�68 et 2013
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I. Organiser le développement urbain

Source données: INSEE

Constats et Enjeux

• Une dynamique démographique redeve-
nue positive

Avec une situation privilégiée en Lévézou, en 
bordure du lac de Pareloup, la commune connaît 
une évolution démographique en court de stabi-
lisation, à l’image du territoire intercommunal.

Parallèlement la commune bénéficie d’une bon-
ne accessibilité (RD993) et d’un cadre de vie 
attrayant, se traduisant par une évolution de la 
fonction résidentielle du territoire communal et 
du bourg de Salles Curan.

Lors du recensement de 1975, la commune  
comptait 1491 habitants. Entre 1990 à 1999 la 
commune a enregistré une baisse démographi-
que de 15% (soit une perte de 21 habitants par 
an). 
Entre 1999 (1087 habitants) et 2013 (1068 ha-
bitants), la commune de Salles Curan connaît 
stabilisation de sa baisse démographique, voire 
même une évolution positive de sa démogra-
phie après des décennies de baisse (entre 2006 
et 2013).
(Nb : 2006 est le seuil le plus bas atteint depuis la fin du 18ème 
siècle avec 1066hab.)

Ce regain démographique est porté par un sol-
de migratoire positif. En 1999, le solde migra-
toire communal est positif pour la première fois 
positif depuis 1968. A l’inverse, le solde naturel 

Evolution démographique de 1968 à 2013

Evolution des soldes naturels et migratoires entre 1968 
et 2011

Evolution du solde naturel et migratoire 
entre 1�68 et 2011
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Population communale par grande tranche d’âge, en %, 
évolution de 1990 à 2011

1990 1999 2006 2011
0-14 ans 16,6   14,0   13,6 14,2
15-29 ans 18,5   13,0   12,2 8,9
30-44 ans 20,3   18,6   17,3 16,7
45-59 ans 16,1   21,7   23,8 21,9
60-74 ans 17,9   20,3   19,2 21,1
75 ans ou + 10,7   12,4   13,8 17,2
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I. Organiser le développement urbain

Evolution de la typologie des logements entre 1999 et 
2011

Evolution du parc de logement de 1990 à 2011

tamment sur le bourg, prennent essentiellement 
la forme de maisons individuelles (85,6%). Les 
logements collectifs représentent 14% des ré-
sidences principales, part en forte progression 
(4,6% en 1999). Les logements HLM  et sociaux 
sont au nombre de 27 dont 8 logements sociaux 
appartenant à la commune. Concernant la taille 
des logements, la commune compte une majorité 
de grands logements : 74,9% de 4 pièces et plus. 
Au dernier recensement 81,2% des personnes 
étaient propriétaires de leur résidence principale.

De 2001 à 2012, le nombre moyen de logements 
autorisés par an est de 9 logements. Sur cette pé-
riode, cela représente (d’après le registre commu-
nal) 104 logements dont 44 résidences principa-
les, soit théoriquement 101 habitants, soit toujours 
théoriquement 9.2 habitants par an. 
Ces éléments doivent être pondérés, en termes 
d’évolution démographique, en tenant compte de 
la forte proportion des résidences secondaires 
(57,7% de PC délivrés).
Par ailleurs, la part des permis de construire, dé-
livrés sur cette période pour du changement de 
destination/réhabilitation est extrêmement faible 
et représente moins de 0,5 logements par an et 
est par conséquent négligeable.
Sur cette période, la moyenne constatée des lots, 
hors cas particuliers des secteurs «touristiques» 
(UTN et PRL), est d’environ 1453m2, pour les mai-
sons individuelles. En secteur «touristique» (PRL 
et UTN), cette moyenne est d’environ 400m2, prin-
cipalement pour de la résidence secondaire en 
bord de lac. En prenant en compte les secteurs 
«touristiques» (PRL et UTN), la moyenne lissée 

• Une commune à dominante résidentielle

La commune de Salles Curan, notamment en rai-
son de la présence du lac de Pareloup et de sa 
dimension touristique, est une  commune mixte 
en termes de résidences. Elle compte, en 2011, 
47,6% de résidences principales et 42,8% de ré-
sidences secondaires. Depuis 2001, 60 permis de 
construire ont été délivrés pour des résidences 
secondaires. Ils sont principalement localisés à 
l’îlot des Plages (les Vernhes) et au PRL du Mas 
Atché, sur des terrains inférieurs et/ou autour de 
400m2.

L’évolution démographique s’est traduite par une 
urbanisation récente, développée soit au coup par 
coup, soit sous la forme d’opérations d’ensemble 
de type lotissements. En raison des dispositions du 
document d’urbanisme en vigueur et du contexte 
touristique, ces extensions récentes se localisent 
principalement sur le bourg de Salles Curan et les 
secteurs urbanisés en bordure du lac.

Ces extensions, conduites en lotissements no-

Evolution du nombre de logements autorisés entre 2001 
et 2012

Source: INSEE

sur l’ensemble des PC délivrés à vocation d’habi-
tation est de 1000m².

L’enjeu vise à poursuivre la mixité et la diver-
sification de l’offre en logements à l’échelle 
du territoire d’étude, afin de répondre à des 
demandes spécifiques correspondant aux dif-
férentes tranches de populations : personnes 
âgées, jeunes couples avec ou sans enfant, fa-
mille monoparentale, personnes seules, etc.

Evolution du parc de logement par catégorie
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I. Organiser le développement urbain

• Un développement urbain relativement 
maîtrisé

Sans maîtrise, la pression foncière peut géné-
rer des modes de développement monotones 
et consommateurs d’espace, ce qui influe sur 
la qualité du cadre de vie. 

On constate notamment :
Physionomies des rues (retrait des 
constructions par rapport aux voies, clô-
tures disparates, absence de front de rue 
régulier, gabarit des voies inadapté…).
Une organisation parfois autarcique (lo-
tissement en raquette), peu génératrice 
de liaisons entre les différents quartiers 
et aboutissant parfois à des blocages fon-
ciers, plutôt qu’à la création d’un maillage 
d’ensemble.
Implantation par rapport au milieu naturel 
parfois hasardeuse et opportuniste.
Implantation dans des secteurs jus-
qu’alors agricoles ou naturels (zones 
agricoles, prairies humides).
Implantation faisant parfois fi de la to-
pographie (importants mouvements de 
terrain, utilisation d’enrochements, etc) 
pouvant générer des nuisances paysa-
gères.
Absence de liens physiques entre l’an-
cien et le nouveau : éloignement du cen-
tre, liaisons piétonnes inexistantes, peu 

-

-

-

-

-

-

lisibles ou discontinues.
Absence récurrente d’espaces collectifs 
de sociabilisation, supplantés par des 
délaissés de voirie sans vocation.
Forte consommation de l’espace, no-
tamment en raison des nouvelles formes 
d’habitat (pavillon indépendant...).

Face à ce risque, l’enjeu est de gérer, d’en-
cadrer le développement, tout en tenant 
compte de l’aspect touristique, de le maî-
triser et d’en assurer la cohérence.

• Un bon niveau d’équipements

Les équipements communaux sont re-
groupés sur le bourg de Salles Curan, 
créant ainsi des lieux de rencontre et de 
convivialité. Cette répartition concourt à 
renforcer le rôle de centralité du bourg. 
Par ailleurs, des projets sont en cours de 
réflexion afin de compléter les équipe-
ments du territoire.

Une offre liée à la petite enfance et une 
offre scolaire satisfaisantes avec plu-
sieurs écoles maternelles et primaires 
(privées ou publiques sur le bourg) et un 
collège privé. Offre en évolution avec un 
projet de création de collège. 

-

-

-

-

Une offre liée aux personnes âgées exis-
tante mais à améliorer.

Un Schéma Communal d’Assainisse-
ment qui nécessitera peut être des réa-
justements selon les projets retenus.

Une très bonne accessibilité en termes 
d’infrastructures de déplacements ainsi 
qu’en termes d’outils de communication.

Concernant la commune de Salles Curan 
et ses équipements, il est évident que les 
ambitions communales (accueil de popu-
lation) devront être mises en corrélation 
avec la capacité des équipements ou leur 
possible développement. 

-

-

-
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I. Organiser le développement urbain

Questionnements

Ainsi, afin de relever ces enjeux et de 
viser une poursuite encadrée et harmo-
nieuse du développement urbain, quels 
objectifs développer, selon :

Quelle croissance démographique ?
Quelle offre en logements ?
Quelles attentes et conditions au dé-
veloppement urbain ?
Quelles attentes et ambitions en ter-
me de mixité sociale et urbaine ?

•
•
•

•

1.2- Organiser et impulser un développe-
ment de qualité du territoire communal

Définir les zones d’extension de l’urbani-
sation en continuité de l’existant, et pour 
les Vernhes pouvant être sous la forme 
d’Unité Touristique Nouvelle (UTN ; auto-
risée par le Préfet ou le Préfet de région 
coordonnateur de massif) ou de hameau 
nouveau intégré à l’environnement, en 
corrélation avec les besoins, lesquel-
les soient une alternative au mitage et à 
l’étalement linéaire. Recentrer les exten-
sions de l’urbanisation autour des centres 
bourgs ou principaux hameaux. Proscrire 
toute ouverture à l’urbanisation déme-
surée en prévoyant une programmation 
dans le temps pour l’ouverture des zones 
urbaines ou à urbaniser : ceci permettant à 
la fois de limiter l’impact sur l’activité agri-
cole, et de préserver et valoriser la qualité 
des paysages.

Affirmer la centralité et privilégier la crois-
sance urbaine sur le bourg de Salles Cu-
ran.

En complément du développement du 
bourg, le projet communal s’appuie sur un 
maillage de villages «principaux» qui sont 
les suivants : Bouloc, les Canabières, Saint 
Martin des Faux, les Vernhades et les Ver-

-

-

-

ristiques (sur la période estivale, la rotation 
est estimée à 10000 personnes).

En raison des données visées supra et du 
renouveau de la dynamique démographique 
de Salles Curan, pour les 10 années à venir, 
la commune projette une évolution démogra-
phique visant à maintenir et affirmer ce regain 
démographique. A ce titre, la définition de 
l’objectif démographique s’appuie sur la dy-
namique constatée en termes de nouveaux 
logements autorisés. (cf. 1.5 - Favoriser la création 
de logements, ainsi que la diversification de l’offre, en 
terme de mixité sociale et urbaine)

1.1- Permettre une croissance démogra-
phique mesurée et équilibrée

Depuis 2006, la commune connaît à nouveau 
une évolution positive de la population com-
munale. 
On note donc une inversion de la tendance 
démographique communale portée notam-
ment par un solde naturel certes négatif, mais 
en progression et par un solde migratoire po-
sitif.

Parallèlement la commune connaît une forte 
évolution démographique saisonnière en rai-
son de la forte proportion de résidences se-
condaires et la présence d’équipements tou-
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I. Organiser le développement urbain

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles 
constructions en continuité du bourg de 
Salles Curan, du village de Bouloc, des 
Vernhes et de Saint Martin des Faux, et la 
densification des Vernhades
Nb : la numérotation ci-dessous est faite pour localiser les secteurs. 
Il ne s’agit pas d’une numérotation hiérarchique dans l’urbanisation 
des secteurs.

Salles Curan :

Au sein du bourg, et tout particulièrement 
du centre ancien, protéger le bâti existant 
de dimension patrimoniale ainsi que ses 
abords, sans omettre le petit patrimoine 
et les éléments d’écriture caractéristiques 
et/ou emblématiques du bourg (jardins, 
parcs, etc.) ; et permettre l’entretien, l’ex-
tension, le changement de destination et 
les annexes liées à l’existant, ainsi que les 
nouvelles constructions.

Favoriser la densification de l’agglomé-
ration existante, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysa-
ger, notamment vers le secteur du lieudit 
«Champ de Robert» (secteur 1). 	

Permettre une extension de l’urbanisa-
tion du bourg en prenant en compte les 
contraintes d’inondabilité et en tenant 
compte des enjeux environnementaux ;  
notamment sur le :

Secteur de la Devèze (Ouest du bourg), 

-

-

-

*

nhes. Pour ces villages, il s’agit de permet-
tre l’entretien du patrimoine bâti existant et 
permettre également une diversification 
de l’offre à vocation d’habitat : autoriser 
la densification ainsi que des extensions 
et/ou le développement de l’urbanisation, 
dans le respect  :

Des lois cadre d’aménagement et no-
tamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non em-
preints d’une forte valeur patrimoniale 
;
Et/ou des contraintes naturelles, pay-
sagères et environnementales.

Autour des autres hameaux, permettre une 
diversification de l’offre à vocation d’habi-
tat en favorisant l’entretien du bâti existant 
(réhabilitation, extensions, changement de 
destination, annexes, etc.) et en autorisant 
une densification ponctuelle voir des ex-
tensions limitées, dans le respect :

Des lois cadre d’aménagement et no-
tamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non em-
preints d’une forte valeur patrimoniale;
Et/ou des contraintes naturelles, pay-
sagères et environnementales.

*

*
*

*

-

*

*
*

*

en alliant renforcement de la vocation 
résidentielle, respect et valorisation de 
la richesse environnementale du site - 
secteur 2.
Sur le secteur de Puech Roucous (au 
Sud-Ouest du bourg) en alliant ren-
forcement de la vocation résidentielle 
et équipements et en veillant à assu-
rer une insertion paysagère de qualité 
pour ce secteur, en surplomb du bourg 
- secteur 3. 
Secteur de la Caille, en direction de 
la zone d’activités (Sud du bourg), en 
veillant à assurer une transition harmo-
nieuse entre habitat et activités - sec-
teur 4.
Secteur de Colombière (au Nord du 
bourg, route de Malgayres), en veillant 
à assurer une insertion paysagère de 
qualité et assurer une liaison harmo-
nieuse avec le bourg - secteur 5.
Secteur des Lagunes, en permettant 
l’implantation d’équipements structu-
rants - secteur 6.

Prendre en compte dans les choix de dé-
veloppement du bourg :

Les contraintes d’inondation.
Les contraintes liées à la stabilité des 
sols de certaines zones et plus généra-
lement de la topographie.
Les principes édictés par les lois cadre 

*

*

*

*

-

*
*

*
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d’aménagement et notamment la Loi 
Littoral.
L’implantation d’équipements structu-
rels (gendarmerie, piscine, collège).
Les enjeux environnementaux.

Bouloc :

Privilégier les coutures urbaines entre les 
différentes entités du village.

Prendre en compte, dans les choix de 
développement du village, les contrain-
tes liées aux périmètres de réciprocité 
des bâtiments agricoles présents dans le 
village.

Prendre en compte, comme limites d’ur-
banisations, les dernières constructions le 
long des axes et/ou les limites marquées 
par les voies de desserte.

Les Vernhes :

Favoriser la densification de «l’agglomé-
ration» existante, en cohérence avec le 
contexte naturel et paysager et le cadre 
réglementaire défini notamment par la Loi 
Littoral (bande des 100m, espaces remar-
quables, coupure d’urbanisation, etc.).

Permettre le développement de l’urbanisa-
tion, hors bande des 100m et en préser-
vant la coupure d’urbanisation présente 

*

*

-

-

-

-

-

en continuité Sud du village, et l’espace 
remarquable entourant le site de la Vierge 
des lacs, sous réserve de l’obtention des 
autorisations nécessaires pour la mise en 
oeuvre d’UTN (autorisée par le Préfet ou 
le Préfet de région coordonnateur de mas-
sif), ou de hameau nouveau intégré à l’en-
vironnement ; au préalable d’un zonage 
adapté, justifié et en corrélation.

Saint Martin des Faux :
Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, 
tout en prenant en compte les dispositions de 
des lois cadre d’aménagement et notamment 
la Loi Littoral.

Les Vernhades :
Favoriser la densification de l’urbanisation 
existante, en cohérence avec le contexte na-
turel et paysager et le cadre réglementaire dé-
fini notamment par la Loi Littoral (bande des 
100m, espaces remarquables, coupure d’ur-
banisation, etc.).

1.4 - Affirmer la centralité du bourg de Sal-
les Curan

Poursuivre la valorisation de la traversée 
du bourg de Salles Curan par la RD993.

Poursuivre la valorisation de la rue de la 

-

-

Confrérie comme espace de convivialité 
autour des services et des commerces.

Valoriser et sécuriser l’accès au bourg via 
le réseau de voies communales et/ou de 
chemins ruraux. De manière générale, 
marquer et valoriser les entrées de bourg.

Poursuivre la requalification et la valorisa-
tion des espaces publics centraux : place 
de la Mairie, place du Foirail, rue de la 
Confrérie, places et placettes présentes 
dans les lotissements... 

Assurer les continuités des liaisons dou-
ces, piétonnes et cyclistes, entre les diffé-
rents pôles de centralité, ainsi que vers le 
lac de Pareloup. Redonner une place aux 
piétons dans le bourg par la requalification 
de rues.

Soutenir le pôle de centralité du bourg :
Commerces et services de proximité 
au droit du centre (place de la Mairie, 
rue de la Confrérie) et de la traversée 
via la RD993...
Artisanats, industries et commerces, 
au droit des secteurs d’activités.
Tourisme et sport au Nord du bourg, 
secteur du stade et abords du lac, dans 
le respect de la Loi Littoral.
Equipements (existants ou projets).

-

-

-

-
*

*

*

*

I. Organiser le développement urbain
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1.5 - Favoriser la création de logements, 
ainsi que la diversification de l’offre, en 
termes de mixité sociale et urbaine
Devant la complexité de l’équation qui existe entre 
évolution de population, migration et création de loge-
ments, tourisme et résidences secondaires, la munici-
palité de Salles Curan a voulu exprimer ses objectifs 
de développement en termes de logements potentielle-
ment constructibles. (cf. 1.1 - Permettre une croissance 
démographique mesurée et équilibrée).
Notons que le rythme de la construction ne reflète pas 
la dynamique de renouvellement et de progression de 
la population. Néanmoins, d’autres critères doivent être 
pris en considération afin de comprendre l’évolution 
globale de la population. 
En effet, rappelons que l’évolution de la population 
résulte à la fois des soldes naturel et migratoire, et 
notons particulièrement la présence d’une maison de 
retraite sur le territoire communal, ainsi que le carac-
tère vieillissant de la population ; ce qui entraîne un 
solde naturel particulièrement négatif. Dans le cas de 
la commune de Salles Curan, le solde migratoire ne 
peut compenser le solde naturel. Ce solde migratoire 
positif a cependant une incidence sur le besoin en nou-
veaux logements. 
Notons également la forte proportion de migration/chan-
gement de logement au sein de la commune (67 per-
sonnes ayant déménagé entre 2003 et 2008), notam-
ment en faveur de constructions neuves (type pavillon) 
au détriment de logements dans le centre ancien.
De plus, le tourisme constitue l’une des activités repré-
sentatives du territoire communal, d’où la nécessaire 
prise en compte des résidences secondaires, lesquel-
les représentent 42,8% du parc de logements commu-
nal et 57,7% de permis de construire délivrés depuis 
2001.

Aussi, la municipalité souhaite favoriser le 
maintien du rythme de la construction de ces 
dernières années (rappel : entre 2001 et 2012: 
9 nouveaux logements par an).

Cela se traduit comme suit :

Permettre la création d’environ 90 loge-
ments, soit 9 logements neufs par an.

Reconquérir le parc de logements va-
cants.

Favoriser l’entretien et le changement de 
destination d’anciens bâtiments notam-
ment agricoles, de caractère patrimonial 
(ex: granges anciennes, etc.)

Tenir compte de la rétention foncière, es-
timée à 30% des surfaces libres construc-
tibles.

Impulser une diversification du parc de lo-
gements et permettre l’accroissement de 
la part des logements collectifs (individuels 
groupés, petits collectifs, etc.), des loge-
ments sociaux, des logements locatifs en 
adéquation avec les besoins de la popu-
lation (personnes âgées, jeunes couples, 
etc.).

-

-

-

-

-

1.6 - Modérer la consommation de l’espace 
et lutter contre l’étalement urbain

Pour modérer la consommation de l’espace et 
lutter contre l’étalement urbain, la stratégie de 
la commune se traduit comme suit :

Définir les zones d’extension de l’urbani-
sation en continuité de l’existant ; et pour 
les Vernhes pouvant être sous la forme 
d’Unité Touristique Nouvelle (UTN ; auto-
risée par le Préfet ou le Préfet de région 
coordonnateur de massif) ou de hameau 
nouveau intégré à l’environnement, en 
corrélation avec les besoins ; lesquel-
les soient une alternative au mitage et à 
l’étalement linéaire. Recentrer les exten-
sions de l’urbanisation proche des centres 
bourgs ou principaux hameaux. Proscrire 
toute ouverture à l’urbanisation démesu-
rée en prévoyant une programmation dans 
le temps pour l’ouverture des zones urbai-
nes ou à urbaniser. Ceci permettant à la 
fois de limiter l’impact sur l’activité agricole 
et de préserver et valoriser la qualité des 
paysages.

La commune respecte les principes établis 
par la Loi Montagne et la Loi Littoral ; à sa-
voir que l’urbanisation doit être réalisée en 
continuité des agglomérations, villages et ha-
meaux existants (conformément à la circulaire 
du 14/03/2006), ou sous forme de hameaux 

-

I. Organiser le développement urbain
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nouveaux intégrés à l’environnement.
La commune a choisi de mettre en place 
une politique d’urbanisation plus restrictive 
que celle-ci. Elle a pour cela retenu 6 sites 
(bourgs, villages ou hameaux), comme sup-
ports de l’extension de l’urbanisation : Salles 
Curan, les Vernhes (situé en espace proche 
du rivage et bande des 100m), Bouloc, les 
Canabières, Saint Martin des Faux et les Ver-
nhades (situé en espace proche du rivage et 
bande des 100m).

Privilégier la densification de l’existant, tel 
que le comblement des dents creuses.

Favoriser une ouverture à l’urbanisation 
programmée et phasée. Définir des sec-
teurs prioritaires afin de concentrer les ef-
forts et les moyens.

Envisager une utilisation rationnelle des 
espaces disponibles dans le tissu urbani-
sé pour rentabiliser les viabilités (proximité 
des équipements et des réseaux) et une 
densification mesurée de la zone agglo-
mérée tout en créant des espaces publics 
ou collectifs de convivialité et d’échange.

Tendre vers une mutualisation et une ra-
tionalisation des équipements; et notam-
ment, des équipements consommateurs 
de foncier, tels que la voirie, les espaces 
publics (ou collectifs), par exemple par le 

-

-

-

-

biais des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation.

Favoriser la diversification de l’offre à vo-
cation d’habitat (hors et en secteur touristi-
que), en privilégiant le maintien à une taille 
moyenne de lots lissée autour d’environ 
1000 m².

Cette diversification de la surface moyenne 
des lots passera notamment par la mise en 
place d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP).
Cela pourra se traduire de manière distincte 
selon le type d’urbanisation retenu (au coup 
par coup ou opération d’aménagement d’en-
semble) et selon les secteurs (contraintes to-
pographiques, environnementales et paysa-
gères).
Aussi, la superficie moyenne des lots pourra 
être inférieure à 1000 m² sur des secteurs à 
enjeux pour lesquels l’urbanisation se fera par 
le biais d’opérations d’aménagement d’en-
semble. En revanche, pour certains secteurs, 
la superficie moyenne des lots pourrait être 
supérieure ou égale à 1000 m2. De même, 
l’aménagement des secteurs considérés de-
vra s’adapter à la configuration de ceux-ci ; eu 
égard notamment :

A la topographie.
Aux enjeux de valorisation et de pré-
servation du caractère paysager .
Aux enjeux de renforcement du mailla-

-

*
*

*

ge et notamment des circulations dou-
ces.
Aux formes urbaines voisines.
Aux contraintes naturelles, environne-
mentales et techniques (assainisse-
ment...)
Aux contraintes induites par le tissu 
bâti existant.
Etc.

Ajuster les surfaces ouvertes à la construc-
tion aux besoins définis. (Rappel : le PADD 
prévoit 9 nouveaux logements par an pen-
dant la durée de vie du PLU (environ 10 
ans), avec une taille moyenne de lot d’en-
viron 1000m2.).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement 
de projets d’équipements communaux ou 
communautaires (espaces publics, circu-
lation douce, accueil petite enfance, équipe-
ments structurants, etc.).

1.8 - Développer et améliorer l’accès aux 
nouveaux outils de communications

Regrouper l’urbanisation autour des bourgs 
et principaux hameaux afin de faciliter l’ac-
cès aux outils de communication.

Volonté d’améliorer la qualité et l’accès 
aux nouveaux outils de communication.

*
*

*

*

-

-

-

I. Organiser le développement urbain
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2.4- Créer des conditions favorables à la pérennité et au

développementde l‘activité agricole dans ses dimensions

d’activité économique et de gestion du paysage :

• Respecter les périmètres de réciprocité autour des 

bâtiments d’élevage.

• Protéger les territoires à forte valeur agricole et

forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces :

• Maintenir et améliorer le réseau de sentiers pédestres, 

notamment pour ceux inscrit au PDIPR.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire

et notamment celui faisant l’objet d’un repérage de la part de la 

DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural:

• Identifier le patrimoine bâti remarquable, ainsi que le petit

patrimoine : croix, ponts, fours, etc., afin de mettre en

place les outils de protection adaptés et d’interdire sa

destruction et sa dénaturation.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des

paysages naturels :

- Préserver les abords du lac de Pareloup, plus particulièrement 

dans le respect des règles énoncées par la loi littoral :

• Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de

l’urbanisation.

• Définition des espaces proches du rivage, appréciés en 

fonction de la distance, du relief, de la covisibilité entre

plan d’eau et constructions existantes ou encore plan

d’eau et routes, etc.

- Plus globalement, favoriser la préservation de la richesse des

milieux naturels qui caractérisent la commune et constituent des

corridors et une continuité biologiques et écologique :

•  les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre

de N2000 ainsi que de l’atlas des zones humides de

l’Aubrac et du Levezou.

•  préserver les masses boisées caractéristiques de la 

commune (Bois de Monsieur, Bois de Bastit...).

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les 

principaux axes de communications, notamment depuis la

RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins (GR62,

GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques 

(Vierge des Lacs...).

5.2- Préserver et valoriser la richesse des milieux naturels et des

environnements fragiles ; et préserver les continuités

écologiques :

• Préserver les masses boisées, le système bocager et les

coulées vertes nécessaires à la biodiversité  et à la

préservation des milieux, en tant que corridors assurant 

des systèmes d’échanges pour la faune et la flore, un rôle

de refuge, d’alimentation, de reproduction ou de

nidification.

• Préserver les cours d’eau, les berges, et la végétation qui

les accompagne ; mais également des zones humides,

des combes, de talwegs, etc.

• Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter

l’introduction d’espèces invasives et la concurrence sur les

niches écologiques.

7.1 Prévenir les risques d'inondation.

E

E

E

E

T

T

T

T

T

T

T

T

TT

1.2 - Organiser et impulser un développemnt urbain de qualité du territoire communal :

• Affirmer la centralité et privilégier la croissance urbaine sur le bourg de Salles Curan.

• Autour des villages de Bouloc, des Canabières, de Saint Martin des Faux, des Vernhades et des Vernhes, permettre l’entretien du

patrimoine bâti existant et permettre également une diversification de l’offre à vocation d’habitat : autoriser la densification ainsi que des

extensions et/ou le développement de l'urbanisation, dans le respect des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités 

agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et 

environnementales.

• Autour des autres villages et hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation d’habitat en favorisant l’entretien du bâti existant

(réhabilitation, extensions, changement de destination, annexes, etc.), et en autorisant une densification ponctuelle voir des extensions 

limitées, des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une 

forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin

des Faux, et la densification des Vernhades.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg de Salles Curan.

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

• Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du bourg.

• Conforter la zone d’activité de Salles Curan, permettre son développement et favoriser l'émergence de projets économiques structurants

d'interêt communautaire.

2.3 - Renforcer l’activité touristique :

• Conforter les sites touristiques et de loisirs existants.

E

T

T

T

T

E

E

Ruisseau du Mas Cournet
Ruisseau du Mas Cournet
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Constats et Enjeux

• L’activité économique : reflet d’un territoi-
re rural et périurbain
Bénéficiant de la RD993, Salles Curan  consti-
tue le principal pôle économique de la Commu-
nauté de Communes. La commune rassemble 
31.6% des établissements (activités marchan-
des hors agriculture) et 30% des postes sala-
riés, ce qui appuie son rôle de pôle économi-
que au sein de l’intercommunalité.

Commerces et services : 
Une offre complète concentrée sur le bourg de 
Salles Curan et une offre ponctuelle sur quel-
ques villages de la commune (ex : Bouloc, Saint 
Martin des Faux).

Artisanat et industrie :
Des activités artisanales et industrielles prin-
cipalement concentrées sur le bourg, en bor-
dure de la RD993. Au sein de l’intercommuna-
lité, Salles Curan et Villefranche de Panat sont 
identifiées comme pôles de développement.

Concernant le commerce et les services, 
l’enjeu reste l’affirmation du pôle économi-
que de Salles Curan, comme expression de 
sa centralité.
Pour ce qui est de l’artisanat et de l’industrie, 
les enjeux sont de conforter les zones d’ac-
tivités existantes et permettre l’emergence 
de projets communautaires structurants 

ainsi qu’une certaine mixité des fonctions 
au sein des zones à dominante résidentiel-
le, lorsque ces fonctions sont compatibles.

• Le secteur touristique et de loisirs
La Commune de Salles Curan est une commu-
ne touristique tournée vers le lac de Pareloup. 
L’attractivité touristique de la commune se ma-
nifeste notamment par une part des résidences 
secondaires très importante, lesquelles repré-
sentent 42,8% du parc de logements. La com-
mune compte plus de 600 emplacements de 
camping, 50 places sur les aires naturelles et 
plus de 600 lits touristiques hors campings.
Le territoire bénéficie d’atouts indéniables et 
porteurs, tels que :

Le lac de Pareloup,
Nombreux équipements : hôtels restau-
rants, campings, parcs résidentiels de loi-
sirs, base nautique...
Un cadre naturel riche et contrasté,
De nombreux sentiers de randonnées,
De nombreuses activités de pleine nature
Une richesse patrimoniale,
Une bonne accessibilité,
La présence d’un syndicat d’initiative dy-
namique.

On note une forte évolution de la demande 
touristique vers le mobil-home au détriment 
du traditionnel emplacement de tente ; ce qui 
nécessitera une évolution de l’offre touristique 
actuelle.

-
-

-
-
-
-
-
-

2. Renforcer le développement de l’économie

L’enjeu pour la commune est de valoriser et 
structurer l’activité touristique, prépondé-
rante sur le territoire communal mais égale-
ment à l’échelle du Lévezou, tout en respec-
tant le cadre de la Loi Littoral.

• Une activité agricole très présente, garante 
de l’entretien des paysages 
La commune, comme ses voisines, connaît une 
baisse du nombre d’exploitations (-6 exploita-
tions entre 2010 et 2014). On dénombre tout 
de même un nombre important d’exploitations 
(80 en 2014 et 107 chefs d’exploitation). La 
production agricole est diversifiée à l’échelle du 
territoire mais principalement orientée bovins. 
La SAU communale est passée de 6645ha en 
2000 à 6456ha en 2010. Les terres laboura-
bles augmentent (5318ha en 2000 et 5382ha 
en 2010) et les surfaces toujours en herbes di-
minuent (1318ha en 2000 et 1071ha en 2010).

L’enjeu pour l’ensemble du territoire est de 
soutenir l’activité agricole.

Chalets en bordure du lac
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2. Renforcer le développement de l’économie

Questionnements

Afin de relever les enjeux et de viser une 
mixité fonctionnelle et un développement 
économique  :

Quelles relations entre secteurs 
d’habitat, équipements et activités ?
Quels objectifs et projets touristi-
ques?
Quelle volonté de développement 
économique, à différentes échelles: 
locale, intercommunale, départe-
mentale, voire régionale ?
Quelle position face à  l’activité agri-
cole?

•

•

•

•

2.2 - Soutenir l’économie communale et in-
tercommunale

Soutenir le maintien, voire le développe-
ment des activités commerciales et de ser-
vices du bourg.

Conforter la zone d’activités de Salles Cu-
ran, permettre son développement et favo-
riser l’émergence de projets économiques 
structurants d’intérêt communautaire.

Contraindre la mixité au sein de ces zones, 
en autorisant seulement les logements de 
fonction liés et nécessaires à l’activité, à 
condition qu’ils soient également intégrés 
aux bâtiments d’activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité tou-
ristique dans le respect de la Loi Littoral 
notamment

Permettre le développement, la mutation 
et la diversification des prestations touris-
tiques : de restauration et d’hébergement; 
y compris les activités agro-touristiques 
constituant notamment un complément 
d’activité pour les exploitations agricoles.

Maintenir et conforter les sites touristiques 
et de loisirs existants ; et notamment les 
secteurs des Vernhes ou encore de Salles 

-

-

-

-

-

Curan, etc. dans le respect des lois cadre 
d’aménagement et notamment la Loi Litto-
ral (bande des 100m, espaces remarqua-
bles...).

Favoriser l’évolution de l’offre touristique 
(hébergements, équipements...) pour la 
rendre compatible avec les nouvelles at-
tentes touristiques, tout en respectant le 
cadre réglementaire.

Compléter l’offre touristique et de loisirs 
(création d’équipements : piscine, etc.).

Poursuivre la valorisation du réseau d’acti-
vités de pleine nature : maintien, voire ren-
forcement, du réseau de sentiers pédes-
tres, VTT, équitation, etc., sans oublier la 
mise en relation des sites majeurs (Salles 
Curan, les Vernhes, les Vernhades...).

Poursuivre la politique de respect des qua-
lités environnementales, paysagères et 
patrimoniales.

2.4 - Créer des conditions favorables à la 
pérennité et au développement de l‘activi-
té agricole dans ses dimensions d’activité 
économique et de gestion du paysage

Encourager une activité agricole dynami-
sant le territoire et fondant son identité ru-

-

-

-

-

-

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de 
la commune en trouvant un équilibre entre 
habitat, équipements et activités

Pour ce qui est des zones urbaines existan-
tes et futures, favoriser la mixité des fonctions 
(équipements, commerces, professions libé-
rales, artisans ne générant pas de nuisances 
vis-à-vis des riverains) afin que les équipe-
ments et services de proximité soient facile-
ment accessibles. 
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rale.

Respecter les périmètres de réciprocité 
autour des bâtiments d’élevage.

Concentrer les nouvelles habitations 
autour de l’existant et notamment des zo-
nes agglomérées.

Protéger les territoires à forte valeur agri-
cole et forestière ; tout en respectant les 
principes édictées par la loi littoral (notam-
ment en espaces proches du rivage et en 
espaces remarquables) ainsi que les en-
jeux paysagers et environnementaux.

Favoriser et permettre l’émergence de fi-
lières en circuit court, ainsi que la valorisa-
tion des productions et favoriser la diversi-
fication de l’activité agricole.

-

•

-

-



18Habitat et Développement PLU - SALLES CURAN 18

Pr
oj

et
 d

’A
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
D

év
el

op
pe

m
en

t D
ur

ab
le

s

Bois de 

Monsieur

Bois des 

Esclots

Bois de la 

Bouquière

La Lande 

Grande

La Grave 

(Forêt communale 

de Salles Curan)

Le Bastit

(Forêt communale 

de Salles Curan)

Bois de la 

Fage

Ruisseau de Connes

Ruisseau de Calmejane

Rieutord

Le Céor

R
u

is
s
e
a
u

 d
u

 R
o

u
c
a
n

Ruisseau des Prades

R
u

is
s
e
a
u

 d
e
 S

a
lg

a
n

s
e
t

Ruisseau de Rocabuol

Ruisseau d
es C

anabière
s

Ruisseau des POugets

R
u

is
s
e
a
u

 d
’O

u
rt

ig
u

e
t

R
u
isseau

 d
es C

arb
o
n
ières

R
u

is
s
e
a
u

 d
e
s
 V

a
b

re
tt

e
s

R
uis

se
au

 d
e 

Tourt
ouro

u

R
u

is
s
e
a
u

 d
e
 L

a
b

a
n

d
o

u

Ruisseau du Mas Cournet

R
u

is
s
e
a
u

 d
u

 B
o

u
fe

t

Rieutord

R
u

is
s
e
a
u

 d
e
 R

ie
u

fo
rd

Lac de Pareloup G
R

6
2

G
R

6
2

G
R
62

G
R

6
2

RD659

R
D

5
7
7

R
D

57
7

R
D
24

3

R
D

9
9
3

R
D

9
9
3

R
D

99
3

R
D

17
0

RD30

RD44

R
D

7
3

RD73

RD44

R
D

24
4

RD199

3. Renforcer l’accessibilité

Constats et Enjeux

La territoire communal, très bien desservi, est traversé par plusieurs 
routes départementales. Celles-ci offrent une bonne desserte au 
bourg de Salles Curan et drainent le vaste territoire communal :

La RD 993, axe majeur reliant Salles Curan à Rodez et Saint 
Affrique.  
Les RD 44 et 244, qui relient Salles Curan, Bouloc ou encore 
les Canabières à Villefranche de Panat.
La RD577 reliant Salles Curan à Alrance en passant par Saint 
Martin des Faux.
La RD199 reliant Salles Curan à Curan et la RD73 reliant la 
commune au Viala du Tarn via Ronsignac.

 

Au sein de la commune, le niveau de desserte est satisfaisant, 
marqué par un maillage important de voies communales, bien que 
certains hameaux apparaissent comme davantage isolés.

Le territoire est desservi par les lignes de cars départementales (1 
ligne le matin et 1 ligne le soir). La gare et l’aéroport les plus pro-
ches sont ceux de Rodez. 

Les cheminements piétonniers du bourg et des hameaux et les 
sentiers touristiques de randonnée rendent accessibles les centres 
d’intérêt patrimoniaux et naturels. La commune compte plusieurs 
chemins ou tronçons de chemins inscrits au PDIPR (dont le GR62). 
Elle est également inscrite dans le circuit du Grand Tour des Monts 
et Lacs du Lévézou. Néanmoins, on constate une discontinuité du 
réseau de circulation douce dans certains secteurs du bourg, entre 
centre ancien et extensions récentes. Reste également à améliorer 
et à valoriser les connexions piétonnes du bourg vers le lac de Pa-
reloup et celles en bordure du lac (ex : liaison Les Vernhes-Salles 
Curan.

-

-

-

-

Dans le cadre de communes ouvertes vers l’extérieur, la desserte 
constitue un enjeu majeur.
Au-delà des liaisons entre la commune et le bassin de vie de Ro-
dez, les liaisons communales et notamment les circulations douces 
forment des enjeux urbains (liaison entre quartiers  d’habitation et 
équipements, services et/ou commerces), paysagers et touristiques 
(découverte des paysages, de la faune et de la flore du territoire).

Voirie Primaire, d’intérêt départemental

Voirie Secondaire d’intérêt intercommunal et local

Chemins de randonnée
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3. Renforcer l’accessibilité

Questionnements

Quelles ambitions et quel projet pour 
un renforcement de la desserte ?

•

3.1 - Améliorer l’accessibilité du territoire 
et notamment poursuivre la desserte via 
les transports publics

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons 
au sein du bourg de Salles Curan

Faciliter les liaisons interquartiers : entre le 
centre ancien et ses extensions récentes, 
entre les quartiers résidentiels et les pôles 
d’équipements (école, équipements spor-
tifs ou de loisirs), économiques ou touris-
tiques etc.

Compléter le maillage existant et privilé-
gier des réseaux de circulation continus 
(liaisons douces ou motorisées), tout parti-
culièrement dans le cadre des extensions 
futures de l’urbanisation.

Ouvrir le bourg vers le lac de Pareloup 
dans le respect de la Loi Littoral.

-

-

-

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’ac-
cessibilité interne du territoire communal

Renforcer la desserte des équipements : 
scolaires, sportifs, touristiques, culturels, 
via des circulations douces, organisées et 
aménagées comme des espaces identifiés 
et aisément praticables.

Assurer la continuité des liaisons douces, 
piétonnes et cyclistes entre les différents 
pôles de centralité et de vie.

Affirmer la mise en valeur des abords du 
lac dans le respect de la Loi Littoral.

Etablir des connexions privilégiées entre le 
bourg de Salles Curan, les Vernhes et les 
Vernhades ; en permettant l’émergence 
d’une liaison douce autour du lac de Pa-
reloup.

Valoriser le patrimoine naturel, bâti et pay-
sager par l’aménagement de circulations 
douces participant également à la création 
d’espaces de rencontre et de convivialité 
au coeur du tissu urbanisé. Cela passera 
notamment par la requalification des espa-
ces publics centraux du bourg.

A l’échelle de l’ensemble de la commune, 
maintenir le réseau de sentiers pédestres.

-

-

-

-

-

-
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4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

Constats et Enjeux

• Un patrimoine bâti participant à l’identité 
du territoire

En parcourant, la commune on découvre plu-
sieurs sites ou éléments de patrimoine remar-
quables : le bourg de Salles Curan avec le 
château, l’église et le Grenier de Monsieur ; 
l’église de Bouloc, le château de Larguiès ou 
encore l’église de Saint Martin des Faux, etc.

La commune est également riche en sites ou 
indices de sites recensés par la Direction Ré-
gionale des Affaires Culurelles (DRAC).

Des éléments de petit patrimoine sont pré-
sents et notamment caractéristiques d’une 
pratique agricole historique : murets, croix, 
four...

Des ensembles bâtis évoquant pour certains 
la richesse des domaines agricoles et illustrant 
le vocabulaire architectural traditionnel, voire 
vernaculaire : les grands corps de ferme, les 
granges anciennes et le petit patrimoine.

La préservation de ces éléments de pay-
sage constitue un enjeu majeur pour l’en-
semble du territoire. Outre la préservation, 
la rénovation (ou tout au moins la poursuite 
de celle-ci) de ces éléments de patrimoine 

est indispensable.
• Une architecture traditionnelle composée 
de matériaux propres aux entités paysagè-
res du territoire

En toiture : des matériaux dominants 
(lauze et ardoise), et donc une couleur 
dominante : le gris; des pentes de toiture 
en général importantes.
En façade : l’emploi de matériaux ou 
d’enduits en adéquation avec les teintes 
locales (schiste et gneiss).
En clôture ou en soutènement : à l’échel-
le du bourg ou de certains hameaux, un 
réseau de murs ou de murets présent.

A l’échelle du territoire, la valorisation des 
matériaux locaux et des typologies locales 
reste un enjeu pour le bâti ancien, mais 
également pour les nouvelles construc-
tions, sans omettre l’architecture contem-
poraine.

-

-

-

Le Grenier de Monsieur - Salles Curan

Eglise - Saint Martin des Faux
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4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

Questionnements

Duel niveau de protection mettre en 
oeuvre ?
Quels projets ou volontés de mise 
en valeur des éléments d’écriture du 
paysage ?

•

•

4.1 - Protéger le patrimoine archéologique 
présent sur le territoire et notamment celui 
faisant l’objet d’un repérage de la part de 
la DRAC

4.2 - Accompagner la mise en valeur du pa-
trimoine architectural 

Identifier le patrimoine bâti remarquable, 
ainsi que le petit patrimoine : croix, fours, 

-

etc, afin de mettre en place les outils de 
protection adaptés et d’interdire sa des-
truction et sa dénaturation. 

Encourager l’entretien, la réhabilitation et 
le changement de destination du patri-
moine bâti notamment de caractère (ex: 
granges anciennes), sous réserve de ne 
pas générer de contraintes aux activités 
agricoles actuellement en place.

4.3 - Engager une politique de sensibilisa-
tion en termes d’implantation de nouveaux 
bâtiments, mais également en accompa-
gnement de projets de restauration, réno-
vation, réhabilitation du bâti ancien

Améliorer l’insertion environnementale 
et topographique dans la conception des 

-

-

bâtiments et notamment ceux à vocation 
agricole (fractionnement, choix des co-
loris, gestion des terrassements, gestion 
des effluents, gestion du site en général).

Organiser l’accompagnement des projets 
de constructions neuves : respect de la 
forme urbaine, accroche à la topographie 
(ex: minimiser les mouvements de terrain), 
composition des volumes, écriture des li-
mites, réinterprétation du vocabulaire du 
bâti traditionnel (teintes, hauteur, etc.), ar-
chitecture contemporaine; tout en permet-
tant l’expression encadrée des innovations 
architecturales et technologiques.

Encadrer les projets de restaurations, ré-
novations, réhabilitations du bâti ancien 
pour conforter l’identité patrimoniale du 
territoire.

-

-

Source : PNRGC
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4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

4.4 - Maîtriser le développement des 
constructions nouvelles (cf retranscription gra-
phique du PADD)

De manière générale, à l’échelle du terri-
toire communal :

Préserver et/ou valoriser les entrées de 
hameaux, villages et bourgs et leur traver-
sée.

Affirmer des limites claires à l’urbanisa-
tion.

Composer les extensions de l’urbanisation 
en cohérence avec les limites naturelles 
(topographie, structure paysagère, cou-
pures vertes, etc.), structurelles (réseau 
viaire etc.) et agricoles du territoire.

Composer les extensions de l’urbanisation 
en cohérence avec le cadre réglementaire 
et notamment la Loi Littoral : extension li-
mitée de l’urbanisation en zone d’espace 
proche du rivage, comblement des dents 
creuses pour les zones agglomérées ins-
crites dans la bande des 100 mètres...

Lutter contre le mitage du territoire par 
une concentration des nouvelles construc-
tions autour des bourgs et des hameaux 
(constructions autres que nécessaires à 
l’exploitation agricole). De même, l’implan-
tation de nouvelles installations agricoles 

-

-

-

-

-

-

sera encadrée, afin d’encourager une in-
sertion paysagère de qualité et de préser-
ver le paysage communal (notamment le 
paysage naturel et environnemental).

Préserver le patrimoine paysager : les es-
paces verts, les haies bocagères remar-
quables, les arbres et alignements d’ar-
bres, les coulées vertes, etc.

Et plus particulièrement à l’échelle du bourg 
de Salles Curan : 

Préserver la qualité des vues lointaines, 
notamment depuis le réseau de routes 
départementales, sur le grand paysage et 
vers le bourg.

Affirmer, voire requalifier, les entrées de ville 
et notamment celles sur la RD993.

Requalifier les espaces publics centraux 
en affirmant la place du piéton notamment 
dans l’accompagnement de la traversée 
du bourg par la RD993 ou encore au ni-
veau de la place de la confrérie.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limi-
tes naturelles que sont :

Au Nord et Nord-Est, la limite de l’ur-
banisation identifiée par le lac de Pa-
reloup, qui marque également l’entrée 
du bourg, ou encore matérialisée par le 

-

-

-

-

*

ruisseau de Connes.
 Au Nord, affirmer la coupure d’urbani-
sation entre le bourg et le hameau de 
Malgayres.
A l’Ouest, les lignes topographiques, le 
chemin et les boisements en bordure 
du bourg constituent une limite.
A l’Est, le bois du secteur du Lavadou 
et le ruisseau constituent également 
une limite à l’urbanisation.

Assurer les continuités des liaisons dou-
ces, piétonnes et cyclistes, entre les diffé-
rents pôles de centralité.

Poursuivre le maintien et l’entretien du ré-
seau de chemins piétonniers, ainsi que son 
extension afin de favoriser la pratique et 
la découverte du paysage, en cohérence 
avec la vocation touristique du territoire.

Préserver le patrimoine paysager : les es-
paces verts ponctuant le bourg, les haies 
bocagères remarquables, les arbres et ali-
gnements d’arbres, la coulée verte du ruis-
seau du Boulet (ruisseau provenant de la 
Cave), etc.

Protéger le patrimoine emblématique du 
bourg et ses abords, sans omettre le pe-
tit patrimoine et les éléments d’écriture 
caractéristiques et/ou emblématiques du 
bourg.

*

*

*

-

-

-

-
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4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

A l’échelle du hameau de Bouloc : 

Qualifier et sécuriser le village dans sa tra-
versée par la RD993.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limi-
tes que sont :

Au Sud et à l’Est, en bordure des RD, 
les limites identifiées par les dernières 
constructions existantes et/ou les voies 
de desserte.
A l’Ouest l’activité agricole en place.
Au Nord, l’activité agricole, en limite du 
bourg.

A l’échelle du bourg des Vernhes : 

Poursuivre la qualification de la traversée 
du village par la RD243.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limi-
tes que sont :

A l’Est, le boisement et l’activité agri-
cole.
Au Nord, la bordure du lac et le boise-
ment inscrit dans la bande des 100m 
et pour partie identifié comme espace 
remarquable au titre de la Loi Littoral.
Au Sud : le secteur de la Vierge des 
lacs et le cap.

Affirmer les coupures d’urbanisation défi-

-

-

*

*
*

-

-

*

*

*

-

nies au titre de la Loi Littoral :
Au Nord entre le village des Vernhes et 
le secteur de la Landette.
Au Sud entre le village des Vernhes et 
le secteur du Puech de la Roque.

Protéger le patrimoine paysager : les es-
paces verts ponctuant le bourg (dont les 
coupures vertes d’urbanisation définies au 
titre de la Loi Littoral), les haies bocagères 
remarquables, les arbres et alignements 
d’arbres, les secteurs de jardins, etc

Porter une attention particulière à la quali-
té de l’intégration paysagère des construc-
tions.

Affirmer la valorisation du site de la Vierge 
des Lacs (patrimoine, point de vue, liaisons 
douces, etc.).

A l’échelle du hameau de Saint Martin des 
Faux : 

Poursuivre la qualification du village dans 
sa traversée par la RD577.

Préserver les vues vers le lac de Pare-
loup

Stopper l’urbanisation à hauteur des limi-
tes que sont :

Au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie 

*

*

-

-

-

-

-

-

*

communale du Moulinet.
Au Nord-Est, la RD 577, la voie com-
munale et la combe en contre bas de 
la salle des fêtes.

A l’échelle des Vernhades : 

Stopper l’urbanisation à hauteur des limi-
tes que sont :

Au Nord et au Sud, les limites de l’ur-
banisation existante.
A l’Est, le bois de Monsieur.

Préserver le patrimoine paysager, les mas-
ses boisées, ainsi que les espaces verts et 
les arbres ponctuant les Vernhades.

*

-

*

*

-
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5. Protéger les paysages agricoles et naturels

Constats et Enjeux

• Trois unités paysagères : 
3 composantes paysagères majeures définis-
sent le territoire communal:

Les plateaux, marqués par l’activité agri-
cole qui organise et structure le paysage. 
Le paysage y est ouvert et légèrement 
vallonné, marqué par un bocage encore 
présent et plusieurs boisements. Plus 
on monte en altitude, plus le maillage 
bocager cède la place à des paysages 
ouverts. Depuis les axes de communica-
tion les vues sont ouvertes et dégagées.
Ce secteur est également ponctué par de 
nombreuses zones humides.
Le lac de Pareloup et ses abords. Ces 
secteurs offrent des vues ouvertes sur le 
lac marquées par les activités agricoles 
et touristiques. Unité marquée par la pré-

-

-

sence de boisements ainsi que de caps 
ou encore d’anses.
Les coteaux ou versants, notamment 
présents dans la partie extrême Sud de 
la commune, marquant la chute du Lé-
vézou vers les gorges du Tarn. Secteur 
marqué par un fort relief, des vallées plus 
encaissées (ruisseau des Canabières...), 
où la forêt domine.

Une mosaïque paysagère riche et contras-
tée dont l’enjeu de préservation reste pri-
mordial.

• Des éléments d’écriture du paysage agri-
cole, en mutation

Le bocage localement présent, mais 
ayant souffert en raison d’épisodes d’ar-
rachage ou de remembrement.
Enfermement des paysages de vallées.

-

-

-

• Des éléments repères emblématiques du 
paysage
Le territoire est caractérisé par des éléments 
emblématiques, constituant des repères que 
sont notamment les massifs boisés (bois du 
Bastis, Bois de Monsieur, etc.), les haies ou 
chemins identitaires, etc.

• Des vues et points de vues riches de leurs 
variétés

Depuis le plateau et les grands axes de 
communication qui le sillonnent, les vues 
sont larges et relativement homogènes : 
paysages agricoles composés parfois de 
haies ou boisements. L’altitude des pla-
teaux offre des vues lointaines, notam-
ment depuis les axes tels que les RD993, 
RD244, ou encore RD689. A hauteur du 
bourg de Salles Curan, les vues lointai-

-

Vue du plateau entre Bouloc et les Canabières Vue d’ensemble depuis le Fraysse
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nes sont peu marquées. En revanche, 
depuis la zone artisanale, une séquence 
de vues lointaines ou de vues ouvertes 
sur le bourg sont visibles.
Des vues ouvertes depuis les point de 
vues remarquables (Puech Mongrand) 
ou depuis les poins culminants (Puech 
de Dala...).

La préservation de ces éléments de pay-
sage constitue un enjeu majeur pour l’en-
semble du territoire.

• Un réseau hydrographique très présent
La commune est marquée par la présence de 
nombreux cours d’eau (ruisseau des Cana-
bières, le Rieutord...) ainsi que par le lac de 
Pareloup.

Au-delà des ruisseaux, rivières, de nombreu-
ses combes ou secteurs humides constituent 
autant de coupures vertes de l’urbanisation. 

La protection de ce réseau hydrographi-
que constitue un enjeu.

• Une richesse naturelle et environnemen-
tale
La commune, comme le vaste territoire qui 
l’entoure, est constituée de corridors biolo-
giques et écologiques en raison des haies, 

-

5. Protéger les paysages agricoles et naturels

bosquets, terrasses, ripisylves, cours d’eau, 
zones humides qui dessinent le paysage et 
l’environnement.

Notons que la commune compte :

Quatre ZNIEFF de type I
Puech de la Vernhe,
Zones humides et tourbières de Bouloc,
Zones tourbeuses des Broustiès,
Tourbières de Bonneviale.

Deux ZNIEFF de type II
Ruisseau du Vioulou et lac de Pareloup,
Vallée du Tarn amont.

Une zone Natura 2000 en ZSC (Zone Spé-
ciale de Conservation)

Tourbières du Lévézou

Les continuités écologiques (ou Trame 
Verte et Bleue) du territoire sont formées 
par les corridors écologiques et par les 
grands ensembles. Elles constituent une 
source de liens nécessaires aux équilibres 
naturels et à la qualité environnementale 
et jouent un rôle dans la perception du ter-
ritoire et dans la vocation des espaces dits 
«naturels». Leur prise en compte revêt des 
enjeux à la fois écologiques et liés au ca-
dre de vie.

-
-
-
-

-
-

-

Haies vers Ronsignac

Le Bois de Monsieur
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5.1 - Préserver et valoriser les entités em-
blématiques des paysages naturels

Préserver les abords du lac de Pareloup, 
plus particulièrement dans le respect des 
règles énoncées par la Loi Littoral :

Préservation de la bande des 100 mè-
tres, en dehors de l’urbanisation.
Définition des espaces proches du ri-
vage, appréciés en fonction de la dis-
tance, du relief, de la covisibilité entre 
plan d’eau et constructions existantes 
ou encore plan d’eau et routes, etc. 
Définition et préservation des espaces 
remarquables, autrement dit les espa-
ces les plus caractéristiques, riches ou 
sensibles du point de vue écologique. 
Ces paysages peuvent être : 

Les ensembles boisés (bois de 
Monsieur, etc.) et haies caractéris-
tiques du lac de Pareloup, tout en 
permettant l’exploitation forestière 
modérée afin de favoriser l’entre-

-

*

*

*

•

tien du paysage.
La presqu’île du Charouzech, les 
caps, les points de vues (Vierge de 
lacs...), îles, Puech Montgrand...
La ZNIEFF de type 2 du lac de 
Pareloup ainsi que le site Natura 
2000.

Préserver les coupures de l’urbanisa-
tion.

Plus globalement, favoriser la préservation 
de la richesse des milieux naturels qui ca-
ractérisent la commune et constituent des 
corridors et des continuités biologiques et 
écologiques :

Le réseau de ZNIEFF (Zones Naturel-
les d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique) de la commune.
Les zones humides, tourbières, etc. ré-
pertoriées au titre du site Natura 2000 
ainsi que de l’atlas des zones humides 
de l’Aubrac et du Levezou.
Préserver les masses boisées caracté-
ristiques de la commune (Bois de Mon-
sieur, Bois de Bastit...).

Préserver les avant-plans du paysage, vi-
sibles depuis les principaux axes de com-
munications et depuis les routes, chemins 
ou points de vue panoramiques et/ou em-
blématiques.

•

•

*

-

*

*

*

-

5. Protéger les paysages agricoles et naturels

Questionnements

Quel niveau de protection mettre en 
oeuvre ?
Quels projets ou volontés de mise 
en valeur des éléments d’écriture du 
paysage ?

•

•

5.2 - Préserver et valoriser la richesse des 
milieux naturels et des environnements 
fragiles ; et préserver les continuités éco-
logiques

Préserver les masses boisées, le système 
bocager et les coulées vertes nécessaires 
à la biodiversité  et à la préservation des 
milieux, en tant que corridors assurant des 
systèmes d’échanges pour la faune et la 
flore, un rôle de refuge, d’alimentation, de 
reproduction ou de nidification.

Préserver les cours d’eau, les berges, et 
la végétation qui les accompagne ; mais 
également des zones humides, des com-
bes, de talwegs, etc.

Favoriser l’utilisation d’essences locales 
pour éviter l’introduction d’espèces invasi-
ves et la concurrence sur les niches éco-
logiques.

5.3 - Poursuivre la politique de préserva-
tion des éléments d’écriture du paysage 
naturel et agricole

Veiller au maintien du réseau communal 
de sentiers (gestion de l’emprise foncière, 
réouverture, entretien, etc.), voire permet-
tre son extension.

-

-

-

-
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Soutenir et favoriser le développement de 
l’activité agricole, garante de l’entretien du 
paysage.

Préserver la structure paysagère identi-
taire : murs et murets, haies bocagères, 
arbres structurants, ripisylves, etc. 

Préserver les masses boisées, tout en lut-
tant contre l’enfermement des paysages, 
issu d’un manque d’entretien.

 

-

-

-
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Trames vertes et bleues sur le territoire de Salles Curan

Boisements et abords de cours d’eau

Espaces remarquables - Loi Littoral

Zone Natura 2000 - Tourbières du Lévézou

ZNIEFF - Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

Plans d’eau

Zones humides, recensement non exhaustif, sources : Atlas zones Humides Aubrac 
Lévézou et Syndicat Mixte du Viaur 

ZNIEFF 2 - Ruisseau du Vioulou et lac de Pareloup

ZNIEFF 1 - Tourbière de Bonneviale

ZNIEFF 1 - Puech de la Vernhe

ZNIEFF 2 - Vallée du Tarn Amont

ZNIEFF 1 - Zones hu-
mides et tourbières de 
Bouloc

ZNIEFF 1 - Zones tourbeuses des 
Brousties
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6. Gérer les ressources

Questionnements

Quel équilibre entre développement 
des communes et respect des ri-
chesses environnementales ?

•

6.1 - Préserver la qualité environnementale 

Assurer la protection de la qualité des eaux en protégeant les linéaires des cours d’eau, 
mais également les captages, les prairies et zones humides...

Assurer la qualité des eaux de baignade.

Prendre en compte les caractéristiques géologiques des sols et sous-sols en :
Limitant les points de pollution inhérents au traitement des eaux de ruissellement, par-
ticulièrement en zone d’activités.
Mettant en œuvre le programme de renforcement du réseau d’assainissement de type 
collectif, ou semi-collectif (notamment lorsque les systèmes autonomes ne sont pas 
efficaces ou difficilement réalisables).

Minimiser l’imperméabilisation des sols : réduire les surfaces imperméabilisées (accès, 
circulation sur la parcelle, parc de stationnement, etc), favoriser la rétention des eaux et 
l’infiltration sur place.

Engager une politique environnementale qui pourrait notamment passer par une politique 
de gestion et d’exploitation des ressources naturelles.

-

-

-
*

*

-

-

Les dalles engazonnées donnent 
l’assurance d’un revêtement sta-
ble, propre à supporter le poids 
des véhicules, sans altérer la 
perméabilité du sol.

A droite, le Parking “vert” est re-
couvert de gazon fibré, et sert de 
bassin de rétention (Parc de la 
plage bleu - Val de Marne).
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6. Gérer les ressources

6.2 - L’espace agricole 

Regrouper les secteurs d’urbanisation fu-
ture dans le prolongement des espaces 
urbanisés.

Permettre développement et l’évolution 
des exploitations existantes, l’installation 
de nouvelles et les regroupements dans le 
respect des enjeux paysagers et environ-
nementaux.

Stopper le mitage du paysage.

Accompagner une politique agricole dura-
ble, respectueuse de l’environnement et 
en particulier de la ressource en eau.

6.3 - L’eau 

L’eau potable

La ressource en eau potable constitue 
aujourd’hui un enjeu fort.

Mesurer les capacités d’accueil et de dé-
veloppement démographique du territoire, 
en cohérence avec les caractéristiques du 
réseau d’alimentation (capacité, possibilité 
d’extension, etc.).

Encourager les activités à mettre en oeuvre 
des process moins consommateurs d’eau, 
et notamment d’eau potable.

-

-

-

-

-

-

Les eaux pluviales et/ou de ruissellement

Permettre, via le PLU, l’installation de dis-
positifs aptes à récupérer l’eau de pluie (y 
compris les lacs collinaires).

6.4 - L’énergie 

Maîtriser la demande en énergie

Inciter à l’utilisation d’orientations biocli-
matiques dans les nouvelles opérations 
(via les orientations d’aménagement).

Encourager la recherche d’une relative 
densité d’habitat à proximité des bourgs 
composés de commerces, services et 
équipements, afin de limiter les déplace-
ments automobiles.

Valoriser et développer des circulations 
douces pour favoriser les déplacements 
des piétons et des deux-roues.

Favoriser les ressources renouvelables

-

-

-

-

Fond de vallon : prairies humides

Captages
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7. Prévenir les risques

Constats et Enjeux

De multiples risques répertoriés

Les risques d’inondation répertoriés touchent 
uniquemen certains secteurs habités ou ur-
banisés du bourg de Salles Curan (source 
DREAL).

Les risques liés aux retrait et gonflement des 
argiles
Ce risque n’est que très faiblement présent 
sur le territoire communal, on le trouve essen-
tiellement le long des cours d’eau ainsi.

Les risques de mouvement de terrain 
Sur le territoire communal, ce risque n’est pas 
identifié. 

Les risques liés aux cavités
Sur le territoire communal, ce risque n’est pas 
identifié.

Aléas sismiques
Aléa faible, en zone 2 de sismicité.

Le risque de feu de forêt 
La commune est impactée par cet aléa. Elle 
se trouve en zone d’aléa moyen.

L’enjeu pour l’ensemble du territoire est de 
prévenir les risques et donc ne pas accroî-
tre la part de population et de biens sou-
mis aux risques naturels.

Secteur en zone inondable

Boisement de résineux
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7. Prévenir les risques

Questionnements

Quel équilibre entre développement 
des communes et respect des ri-
chesses environnementales ?
Quelles mesures prises en terme de 
prévention des risques ?

•

•

7.1 - Risques d’inondation

Porter une attention particulière aux si-
tes sensibles et appliquer le principe de 
précaution : définir des zones de dévelop-
pement de l’urbanisation  en dehors des 
secteurs inondables et notamment ceux 
concernés par le Vioulou et le ruisseau de 
Connes.

Favoriser le développement des activités 
humaines en dehors des zones submer-
sibles.

Maintenir des prairies inondables, jouant 
le rôle de champ d’expansion des crues.

Limiter l’afflux des eaux de ruissellement : 
en confortant la rétention des sols (main-
tien des haies et boisements associés à 
des fossés d’infiltration afin de ralentir 
l’écoulement des eaux pluviales).

Contenir l’érosion des sols et stabiliser les 
berges : protéger les ripisylves, les mas-
ses boisées, les haies bocagères et fos-
sés. Encourager la plantation d’essences 
locales avec un système racinaire adapté. 
Maintenir des espaces de transition entre 
les terrains cultivés et les cours d’eau de 
type bandes enherbées.

Au-delà du principe de précaution appli-
qué aux zones inondables, protéger les 

-

-

-

-

-

-

zones humides connues (combes, nappe 
sub-affleurante etc.) pouvant participer à 
limiter le risque.

7.2 - Risques de Mouvements de terrain

Porter une attention particulière aux sites sen-
sibles et appliquer le principe de précaution : 
définir des zones de développement de l’ur-
banisation  en dehors des secteurs où les ris-
ques sont connus, à moins que des dispositifs 
de protection soient mis en oeuvre.

7.3 - Risques sismiques

Prendre en compte le risque sismique faible, 
auquel est soumise la commune.

7.4 - Risque feu de forêt

Prendre en compte ce risque dans les choix 
en termes de développement.
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PADD - Carte de synthèse à l’échelle communale
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2.4- Créer des conditions favorables à la pérennité et au

développementde l‘activité agricole dans ses dimensions

d’activité économique et de gestion du paysage :

• Respecter les périmètres de réciprocité autour des 

bâtiments d’élevage.

• Protéger les territoires à forte valeur agricole et

forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces :

• Maintenir et améliorer le réseau de sentiers pédestres, 

notamment pour ceux inscrit au PDIPR.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire

et notamment celui faisant l’objet d’un repérage de la part de la 

DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural:

• Identifier le patrimoine bâti remarquable, ainsi que le petit

patrimoine : croix, ponts, fours, etc., afin de mettre en

place les outils de protection adaptés et d’interdire sa

destruction et sa dénaturation.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des

paysages naturels :

- Préserver les abords du lac de Pareloup, plus particulièrement 

dans le respect des règles énoncées par la loi littoral :

• Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de

l’urbanisation.

• Définition des espaces proches du rivage, appréciés en 

fonction de la distance, du relief, de la covisibilité entre

plan d’eau et constructions existantes ou encore plan

d’eau et routes, etc.

- Plus globalement, favoriser la préservation de la richesse des

milieux naturels qui caractérisent la commune et constituent des

corridors et une continuité biologiques et écologique :

•  les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre

de N2000 ainsi que de l’atlas des zones humides de

l’Aubrac et du Levezou.

•  préserver les masses boisées caractéristiques de la 

commune (Bois de Monsieur, Bois de Bastit...).

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les 

principaux axes de communications, notamment depuis la

RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins (GR62,

GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques 

(Vierge des Lacs...).

5.2- Préserver et valoriser la richesse des milieux naturels et des

environnements fragiles ; et préserver les continuités

écologiques :

• Préserver les masses boisées, le système bocager et les

coulées vertes nécessaires à la biodiversité  et à la

préservation des milieux, en tant que corridors assurant 

des systèmes d’échanges pour la faune et la flore, un rôle

de refuge, d’alimentation, de reproduction ou de

nidification.

• Préserver les cours d’eau, les berges, et la végétation qui

les accompagne ; mais également des zones humides,

des combes, de talwegs, etc.

• Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter

l’introduction d’espèces invasives et la concurrence sur les

niches écologiques.

7.1 Prévenir les risques d'inondation.
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1.2 - Organiser et impulser un développemnt urbain de qualité du territoire communal :

• Affirmer la centralité et privilégier la croissance urbaine sur le bourg de Salles Curan.

• Autour des villages de Bouloc, des Canabières, de Saint Martin des Faux, des Vernhades et des Vernhes, permettre l’entretien du

patrimoine bâti existant et permettre également une diversification de l’offre à vocation d’habitat : autoriser la densification ainsi que des

extensions et/ou le développement de l'urbanisation, dans le respect des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités 

agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et 

environnementales.

• Autour des autres villages et hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation d’habitat en favorisant l’entretien du bâti existant

(réhabilitation, extensions, changement de destination, annexes, etc.), et en autorisant une densification ponctuelle voir des extensions 

limitées, des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une 

forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin

des Faux, et la densification des Vernhades.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg de Salles Curan.

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

• Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du bourg.

• Conforter la zone d’activité de Salles Curan, permettre son développement et favoriser l'émergence de projets économiques structurants

d'interêt communautaire.

2.3 - Renforcer l’activité touristique :

• Conforter les sites touristiques et de loisirs existants.
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification et l’extension mesurée de l’agglomération existante, en

cohérence avec les réseaux et le contexte naturel et paysager, et notamment vers le

secteur du lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 

- Permettre une extension de l’urbanisation, du bourg en prenant en compte les contraintes

d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  notamment vers le :

. sur le secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la vocation

résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du site - secteur

2.

. sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renforcement

de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer une insertion

paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg - secteur 3. 

. secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en veillant à 

assurer une transition harmonieuse entre habitat et activité - secteur 4.

. secteur Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant à assurer

une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmonieuse avec le bourg - 

secteur 5.

. secteur des Lagunes, en permettant l'implantation d'équipements structurants - 

secteur 6.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg :

- Poursuivre la valorisation de la traverse du bourg par la RD993.

- Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrerie comme espace de convivialité autour

de services et des commerces.

- Marquer et valoriser les entrées de bourg.

- Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents 

pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place aux piétons dans

le bourg par la requalification de rues.

- Soutenir le pôles de centralité du bourg :

. commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, rue de la

Confrérie) et de la traversée via la RD993...

. artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.

. tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans le

respect de la loi Littoral.

.équipements (existants ou projets).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements

structurants, etc.).

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

- Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du

bourg.

- Conforter la zone d'activités de Salles Curan et permettre son développement.

- Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de

fonction liés et necessaires à l'activité, à condition qu'ils soient également intégrés aux

bâtiments d'activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les 

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation tenant compte :

. des limites naturelles que sont par exemple le ruisseau de Connes ou encore la

topographie, etc.

. de la coupure d'urbanisation entre le bourg et Malgayres.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg,

. les coulées vertes (ruisseau du Boulet...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

7.1 Prévenir les risques d'inondation (trame informative de la DREAL).
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Légende Salles Curan

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entitées du village.

- Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes liées aux

périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le village.

- Prendre en compte comme limites d’urbanisations les dernières constructions le long des 

axes et/ou les limites marquées par les voies de dessertes.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières

constructions existantes et/ou les voies de dessertes.

. à l’Ouest l’activité agricole en place.

. au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

- Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes,

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

Légende Bouloc

A

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le contexte

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

- Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m et en préservant la

coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village, et l’espace remarquable

entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention des autorisation

necessaires (UTN, hameau nouveau).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Sud et à l’Est, le boisement et l'activité agricole définissant une limite

d’urbanisation.

. au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour

partie identifié comme espace remarquable au titre de la loi littoral.

. au Sud le site de la Vierge des Lacs.

- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :

 .au Nord entre le village des Vernhes et l’îlot des plages.

 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

- Protéger le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures verte d’urbanisation),

. les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, 

. les secteurs de jardins, etc.

- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Préserver les coupures de l’urbanisation.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de 

communications, notamment depuis la RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins

(GR62, GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques (Vierge des Lacs...).
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Légende Les Vernhes

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades. Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les

dispositions de des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.

. Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des

fêtes.

- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes (ruisseau...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : Plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

Légende St Martin des Faux
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de l'urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Nord et Sud, les limites de l'urbanisation existante.

. à l'Est, le bois de Monsieur.

- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les

arbres ponctuant les Vernhades.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.
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Padd : Carte de Synthèse  - Bourg de Salles Curan
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification et l’extension mesurée de l’agglomération existante, en

cohérence avec les réseaux et le contexte naturel et paysager, et notamment vers le

secteur du lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 

- Permettre une extension de l’urbanisation, du bourg en prenant en compte les contraintes

d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  notamment vers le :

. sur le secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la vocation

résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du site - secteur

2.

. sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renforcement

de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer une insertion

paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg - secteur 3. 

. secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en veillant à 

assurer une transition harmonieuse entre habitat et activité - secteur 4.

. secteur Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant à assurer

une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmonieuse avec le bourg - 

secteur 5.

. secteur des Lagunes, en permettant l'implantation d'équipements structurants - 

secteur 6.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg :

- Poursuivre la valorisation de la traverse du bourg par la RD993.

- Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrerie comme espace de convivialité autour

de services et des commerces.

- Marquer et valoriser les entrées de bourg.

- Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents 

pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place aux piétons dans

le bourg par la requalification de rues.

- Soutenir le pôles de centralité du bourg :

. commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, rue de la

Confrérie) et de la traversée via la RD993...

. artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.

. tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans le

respect de la loi Littoral.

.équipements (existants ou projets).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements

structurants, etc.).

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

- Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du

bourg.

- Conforter la zone d'activités de Salles Curan et permettre son développement.

- Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de

fonction liés et necessaires à l'activité, à condition qu'ils soient également intégrés aux

bâtiments d'activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les 

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation tenant compte :

. des limites naturelles que sont par exemple le ruisseau de Connes ou encore la

topographie, etc.

. de la coupure d'urbanisation entre le bourg et Malgayres.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg,

. les coulées vertes (ruisseau du Boulet...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

7.1 Prévenir les risques d'inondation (trame informative de la DREAL).
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Légende Salles Curan

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entitées du village.

- Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes liées aux

périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le village.

- Prendre en compte comme limites d’urbanisations les dernières constructions le long des 

axes et/ou les limites marquées par les voies de dessertes.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières

constructions existantes et/ou les voies de dessertes.

. à l’Ouest l’activité agricole en place.

. au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

- Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes,

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

Légende Bouloc

A

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le contexte

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

- Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m et en préservant la

coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village, et l’espace remarquable

entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention des autorisation

necessaires (UTN, hameau nouveau).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Sud et à l’Est, le boisement et l'activité agricole définissant une limite

d’urbanisation.

. au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour

partie identifié comme espace remarquable au titre de la loi littoral.

. au Sud le site de la Vierge des Lacs.

- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :

 .au Nord entre le village des Vernhes et l’îlot des plages.

 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

- Protéger le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures verte d’urbanisation),

. les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, 

. les secteurs de jardins, etc.

- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Préserver les coupures de l’urbanisation.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de 

communications, notamment depuis la RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins

(GR62, GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques (Vierge des Lacs...).

T

A

Légende Les Vernhes

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades. Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les

dispositions de des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.

. Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des

fêtes.

- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes (ruisseau...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : Plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

Légende St Martin des Faux
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de l'urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Nord et Sud, les limites de l'urbanisation existante.

. à l'Est, le bois de Monsieur.

- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les

arbres ponctuant les Vernhades.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification et l’extension mesurée de l’agglomération existante, en

cohérence avec les réseaux et le contexte naturel et paysager, et notamment vers le

secteur du lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 

- Permettre une extension de l’urbanisation, du bourg en prenant en compte les contraintes

d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  notamment vers le :

. sur le secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la vocation

résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du site - secteur

2.

. sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renforcement

de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer une insertion

paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg - secteur 3. 

. secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en veillant à 

assurer une transition harmonieuse entre habitat et activité - secteur 4.

. secteur Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant à assurer

une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmonieuse avec le bourg - 

secteur 5.

. secteur des Lagunes, en permettant l'implantation d'équipements structurants - 

secteur 6.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg :

- Poursuivre la valorisation de la traverse du bourg par la RD993.

- Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrerie comme espace de convivialité autour

de services et des commerces.

- Marquer et valoriser les entrées de bourg.

- Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents 

pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place aux piétons dans

le bourg par la requalification de rues.

- Soutenir le pôles de centralité du bourg :

. commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, rue de la

Confrérie) et de la traversée via la RD993...

. artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.

. tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans le

respect de la loi Littoral.

.équipements (existants ou projets).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements

structurants, etc.).

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

- Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du

bourg.

- Conforter la zone d'activités de Salles Curan et permettre son développement.

- Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de

fonction liés et necessaires à l'activité, à condition qu'ils soient également intégrés aux

bâtiments d'activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les 

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation tenant compte :

. des limites naturelles que sont par exemple le ruisseau de Connes ou encore la

topographie, etc.

. de la coupure d'urbanisation entre le bourg et Malgayres.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg,

. les coulées vertes (ruisseau du Boulet...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

7.1 Prévenir les risques d'inondation (trame informative de la DREAL).
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Légende Salles Curan

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entitées du village.

- Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes liées aux

périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le village.

- Prendre en compte comme limites d’urbanisations les dernières constructions le long des 

axes et/ou les limites marquées par les voies de dessertes.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières

constructions existantes et/ou les voies de dessertes.

. à l’Ouest l’activité agricole en place.

. au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

- Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes,

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

Légende Bouloc

A

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le contexte

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

- Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m et en préservant la

coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village, et l’espace remarquable

entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention des autorisation

necessaires (UTN, hameau nouveau).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Sud et à l’Est, le boisement et l'activité agricole définissant une limite

d’urbanisation.

. au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour

partie identifié comme espace remarquable au titre de la loi littoral.

. au Sud le site de la Vierge des Lacs.

- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :

 .au Nord entre le village des Vernhes et l’îlot des plages.

 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

- Protéger le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures verte d’urbanisation),

. les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, 

. les secteurs de jardins, etc.

- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Préserver les coupures de l’urbanisation.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de 

communications, notamment depuis la RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins

(GR62, GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques (Vierge des Lacs...).

T

A

Légende Les Vernhes

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades. Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les

dispositions de des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.

. Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des

fêtes.

- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes (ruisseau...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : Plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

Légende St Martin des Faux
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de l'urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Nord et Sud, les limites de l'urbanisation existante.

. à l'Est, le bois de Monsieur.

- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les

arbres ponctuant les Vernhades.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

T

Légende Les Vernhades

Padd : Carte de Synthèse  - Bourg des Vernhes
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification et l’extension mesurée de l’agglomération existante, en

cohérence avec les réseaux et le contexte naturel et paysager, et notamment vers le

secteur du lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 

- Permettre une extension de l’urbanisation, du bourg en prenant en compte les contraintes

d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  notamment vers le :

. sur le secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la vocation

résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du site - secteur

2.

. sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renforcement

de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer une insertion

paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg - secteur 3. 

. secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en veillant à 

assurer une transition harmonieuse entre habitat et activité - secteur 4.

. secteur Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant à assurer

une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmonieuse avec le bourg - 

secteur 5.

. secteur des Lagunes, en permettant l'implantation d'équipements structurants - 

secteur 6.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg :

- Poursuivre la valorisation de la traverse du bourg par la RD993.

- Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrerie comme espace de convivialité autour

de services et des commerces.

- Marquer et valoriser les entrées de bourg.

- Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents 

pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place aux piétons dans

le bourg par la requalification de rues.

- Soutenir le pôles de centralité du bourg :

. commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, rue de la

Confrérie) et de la traversée via la RD993...

. artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.

. tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans le

respect de la loi Littoral.

.équipements (existants ou projets).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements

structurants, etc.).

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

- Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du

bourg.

- Conforter la zone d'activités de Salles Curan et permettre son développement.

- Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de

fonction liés et necessaires à l'activité, à condition qu'ils soient également intégrés aux

bâtiments d'activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les 

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation tenant compte :

. des limites naturelles que sont par exemple le ruisseau de Connes ou encore la

topographie, etc.

. de la coupure d'urbanisation entre le bourg et Malgayres.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg,

. les coulées vertes (ruisseau du Boulet...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

7.1 Prévenir les risques d'inondation (trame informative de la DREAL).
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Légende Salles Curan

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entitées du village.

- Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes liées aux

périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le village.

- Prendre en compte comme limites d’urbanisations les dernières constructions le long des 

axes et/ou les limites marquées par les voies de dessertes.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières

constructions existantes et/ou les voies de dessertes.

. à l’Ouest l’activité agricole en place.

. au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

- Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes,

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

Légende Bouloc

A

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le contexte

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

- Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m et en préservant la

coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village, et l’espace remarquable

entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention des autorisation

necessaires (UTN, hameau nouveau).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Sud et à l’Est, le boisement et l'activité agricole définissant une limite

d’urbanisation.

. au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour

partie identifié comme espace remarquable au titre de la loi littoral.

. au Sud le site de la Vierge des Lacs.

- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :

 .au Nord entre le village des Vernhes et l’îlot des plages.

 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

- Protéger le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures verte d’urbanisation),

. les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, 

. les secteurs de jardins, etc.

- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Préserver les coupures de l’urbanisation.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de 

communications, notamment depuis la RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins

(GR62, GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques (Vierge des Lacs...).

T

A

Légende Les Vernhes

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades. Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les

dispositions de des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.

. Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des

fêtes.

- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes (ruisseau...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : Plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

Légende St Martin des Faux
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de l'urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Nord et Sud, les limites de l'urbanisation existante.

. à l'Est, le bois de Monsieur.

- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les

arbres ponctuant les Vernhades.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.
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Padd : Carte de Synthèse  - Bourg de Saint Martin des Faux
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Commune d’Arvieu
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification et l’extension mesurée de l’agglomération existante, en

cohérence avec les réseaux et le contexte naturel et paysager, et notamment vers le

secteur du lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 

- Permettre une extension de l’urbanisation, du bourg en prenant en compte les contraintes

d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  notamment vers le :

. sur le secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la vocation

résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du site - secteur

2.

. sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renforcement

de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer une insertion

paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg - secteur 3. 

. secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en veillant à 

assurer une transition harmonieuse entre habitat et activité - secteur 4.

. secteur Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant à assurer

une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmonieuse avec le bourg - 

secteur 5.

. secteur des Lagunes, en permettant l'implantation d'équipements structurants - 

secteur 6.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg :

- Poursuivre la valorisation de la traverse du bourg par la RD993.

- Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrerie comme espace de convivialité autour

de services et des commerces.

- Marquer et valoriser les entrées de bourg.

- Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents 

pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place aux piétons dans

le bourg par la requalification de rues.

- Soutenir le pôles de centralité du bourg :

. commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, rue de la

Confrérie) et de la traversée via la RD993...

. artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.

. tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans le

respect de la loi Littoral.

.équipements (existants ou projets).

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements

structurants, etc.).

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

- Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du

bourg.

- Conforter la zone d'activités de Salles Curan et permettre son développement.

- Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de

fonction liés et necessaires à l'activité, à condition qu'ils soient également intégrés aux

bâtiments d'activités.

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les 

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation tenant compte :

. des limites naturelles que sont par exemple le ruisseau de Connes ou encore la

topographie, etc.

. de la coupure d'urbanisation entre le bourg et Malgayres.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg,

. les coulées vertes (ruisseau du Boulet...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

7.1 Prévenir les risques d'inondation (trame informative de la DREAL).
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Légende Salles Curan

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entitées du village.

- Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes liées aux

périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le village.

- Prendre en compte comme limites d’urbanisations les dernières constructions le long des 

axes et/ou les limites marquées par les voies de dessertes.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières

constructions existantes et/ou les voies de dessertes.

. à l’Ouest l’activité agricole en place.

. au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

- Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes,

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

Légende Bouloc
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le contexte

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

- Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m et en préservant la

coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village, et l’espace remarquable

entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention des autorisation

necessaires (UTN, hameau nouveau).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Sud et à l’Est, le boisement et l'activité agricole définissant une limite

d’urbanisation.

. au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour

partie identifié comme espace remarquable au titre de la loi littoral.

. au Sud le site de la Vierge des Lacs.

- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :

 .au Nord entre le village des Vernhes et l’îlot des plages.

 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

- Protéger le patrimoine paysager : 

. les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures verte d’urbanisation),

. les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, 

. les secteurs de jardins, etc.

- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Préserver les coupures de l’urbanisation.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de 

communications, notamment depuis la RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins

(GR62, GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques (Vierge des Lacs...).
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Légende Les Vernhes

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades. Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les

dispositions de des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral.

1.7 - Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou

communautaires (espaces publics, circulation douce, accueil petite enfance, équipements 

structurants, etc.).

2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat,

équipements et activités.

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions

(équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances

vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité soient facilement

accessibles. 

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment celui faisant

l’objet d’un repérage de la part de la DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont  :

. au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.

. Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des

fêtes.

- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

- Préserver le patrimoine paysager : 

. les coulées vertes (ruisseau...),

. les arbres et haies remarquables, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : Plus globalement, 

favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et 

constituent des corridors et une continuité biologiques et écologique :

- les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre de N2000 ainsi que de l’atlas des 

zones humides de l’Aubrac et du Levezou.

- préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de Monsieur, Bois de

Bastit...).

- etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief,

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

Légende St Martin des Faux
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1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du 

village de Bouloc, des Vernhes et du village de Saint Martin des Faux, et la densification des

Vernhades.

- Favoriser la densification de l'urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 

naturel et paysager et le cadre réglementaire définit par la loi littoral (bande des 100m, 

espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la loi littoral notamment :

- Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les

secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre

d’Aménagement et notamment la loi littoral (bande des 100m, espaces remarquables...).

- Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre

compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre

réglementaire.

2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité et au développement de l‘activité agricole 

dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage :

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire communal :

- Assurer la continuité des liaisons douces.

- Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les

Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du Lac de Pareloup.

4.4- Maîtriser le développement des constructions nouvelles :

- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

. au Nord et Sud, les limites de l'urbanisation existante.

. à l'Est, le bois de Monsieur.

- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les

arbres ponctuant les Vernhades.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels : préserver les

abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des règles énoncées par la loi

littoral :

- Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l'urbanisation.

- Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la distance, du relief, 

de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes ou encore plan d’eau et routes,

etc.

- Définition et protection des espaces remarquables, autrement dit les espaces les plus

caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologique, des paysages, etc.

T
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